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PLAN D’ARGUMENTATION

DE

L’UNION DES CONSOMMATEURS

Dossier R-3496-2002

Requête en révision de la  décision D‑2002‑95 concernant la demande révisée relative à la modification des tarifs de transport d’électricité

9 décembre 2002

1.
Les conclusions recherchées par la requête

Hydro-Québec TransÉnergie (TransÉnergie) demande à la Régie :

RÉEXAMNIER certains aspects de ses décisions D-2002-95 et D-2002-168;

RÉVISER les demandes, prescriptions ou conditions énoncées dans la décision D-2002-95 à l’égard du code de conduite du Transporteur et du dépôt d’informations lors du prochain dossier tarifaire du Transporteur de manière à ce que « l’accès par la Régie aux livres et registres des entités non réglementés » ne soit plus un élément d’une ordonnance ou d’une décision émise a l’endroit du Transporteur, et de manière à ce que ne soit plus exigé le dépôt, lors du prochain dossier tarifaire de TransÉnergie, des données financières suivantes concernant les affiliés : revenus, dépenses, bénéfice net, actif total, total de la dette garanties de financement, événements extraordinaires et exceptionnels. »
La Régie dans sa décision D-2002-95 précise le contexte énergétique Nord-américain et les particularités du secteur électrique québécois dont entre autres :

« Pour Hydro-Québec, cette nouvelle «« Politique énergétique » souligne notamment qu’ :« En raison du patrimoine qu’elle contrôle, de la compétence qu’elle a accumulée, Hydro-Québec constitue l’atout principal sur lequel le Québec peut compter dans le mouvement de déréglementation et de restructuration que connaît le secteur électrique nord-américain. » La « Politique énergétique » affirme que la restructuration des marchés de l’électricité représente pour d’Hydro-Québec, et donc pour la collectivité québécoise, à la fois une occasion à saisir et un défi à relever.

La « Politique énergétique » a également conduit à la création de la Régie de l’énergie par l’adoption de la Loi 50, le 23 décembre 1996.

(…)

Les décrets 1559-96 et 276-97 du gouvernement font état de l’intention pour Hydro-Québec de se prévaloir des conditions du nouveau cadre réglementaire afin de profiter de nouvelles occasions de vente aux Etats-Unis.

Enfin, tel que l’affirme le transporteur, la création de la division de la division TransÉnergie est une conséquence directe des nouvelles conditions de marché.

Bien que le contexte énergétique nord-américain se soit grandement transformé depuis le début des années 1990, le secteur électrique québécois présente certains particularités que la Régie doit considérer dans sa prise de décision.

Ainsi, la production électrique québécoise est en grande partie hydroélectrique et est principalement localisée dans le Nord du territoire québécois, très loin des centres urbains situés dans le Sud.  En effet, le Politique énergétique du gouvernement souligne que l’hydroélectricité fournit 97% de l’électricité disponible sur le réseau québécois.  Le principal producteur est Hydro-Québec Production.

Le Québec est l’une des sociétés au monde faisant le plus appel à l’électricité dans son bilan énergétique.  En excluant le secteur des transports, l’électricité satisfait à la majeure partie des besoins en énergie des individus comme des entreprises, occupant, selon les secteurs de consommation, de 50% à 65% des marchés concernés.

(…)

Au Québec, la structure du marché de la production diffère de la situation  américaine.  Il n’existe pas de bourse de l’électricité.  En outre, Hydro-Québec a l’obligation, en vertu de la Loi et de la Loi sur Hydro-Québec, de fournir l’électricité patrimoniale au prix fixé par la Loi. (pp. 15, 16 et 17)

(notes en base de page omises)
À la page 18, la Régie précise qu’elle se prononce dans cette décision sur ce qu’elle juge essentiel pour qu’on puisse mettre en place des règles de base pour un traitement transparent et non discriminatoire de tous les clients du transporteur. Ainsi, lorsqu’elle se prononce aux pages 38 à 44 sur le code de conduite du transporteur, on doit considérer qu’il s’agit pour la Régie de règle de base permettant un traitement transparent et non discriminatoire de tous les clients du transporteur et qu’à contrario sans ce code il manquera une règle de base pour que le système fonctionne. Il en va de même avec la question de la séparation fonctionnelle.

L’Union des consommateurs a notamment souligné l’exigence d’avoir une réelle séparation administrative afin de s’assurer notamment que les activités non réglementées ne soient pas indûment favorisées dans le processus. Cependant, à notre avis, cette séparation au niveau de la communication d’information entre les composantes d’Hydro-Québec n’est aucunement imposée par la Loi.

La question de la séparation fonctionnelle que l’on retrouve aux pages 23 à 38 de la décision est intiment liée avec l’adoption d’un code de conduite par le  transporteur. L’un ne va pas sans l’autre. Autrement dit un code de conduite est un minimum vital pour une entreprise uniquement séparée virtuellement pour des fins réglementaires.

D’ailleurs, le document soumis pour approbation à la Régie était intitulé « séparation fonctionnelle des activités de transport des activités de production et de vente en gros-Normes et procédure ». Ce document touchait les modifications à la structure administrative et au fonctionnement de la direction, les normes de conduite d’Hydro-Québec et les normes de conduite et les relations d’affaires entre Hydro-Québec et ses affiliés. 

Le code de conduite vise entre autres ce qui suit selon les propos rapportés par la Régie à la page 38 de sa décision D-2002-95 :

« Cette nouvelle version des « Normes de conduite et procédure » précise qu’Hydro-Québec a pour politique que les activités commerciales de ses sociétés affiliées, sur les marchés de gros de l’électricité ne soient pas subventionnées par les clients des services réglementés.  Le code de conduite présenté vise à s’assurer que les employés d’Hydro-Québec qui participent aux activités de marchés de gros ne reçoivent pas d’avantages ou n’aient pas accès à de l’information se rapportant à l’exploitation et à l’administration du réseau de transport que ne peuvent obtenir des personnes non affiliées participant à des activités de marché de gros.  Pour ce faire, le document aborde des mutations de personnel, la séparation physique du personnel, l’accès à l’information et la divulgation d’informations.  Il fait aussi référence à la « politique de prix de transfert reconnue par la Régie ».  En appliquant ces normes de conduite, Hydro-Québec soutient qu’elle se donne toutes les chances de faire en sorte de traiter l’ensemble des clients de façon non discriminatoire.

Le code de conduite guide la relation d’affaires entre d’Hydro-Québec et ses sociétés affiliées et la relation d’affaires de certaine de ses sociétés affiliées entre elles, soit Marketing d’énergie HQ inc., H.Q. Energy Services (U.S.) inc., Gestion Production HQ inc., Sept-Chutes, société en commandite, et Chute Bell, société en commandite.

Le transporteur précise que le document n’inclut pas d’énoncé de politique spécifique aux activités non réglementées autres que celles de marché de gros.  Il affirme que TransÉnerge HQ inc. n’est pas une société affiliée qui participe au marché de gros au sens des normes de conduite.  Les règles d’accès à l’information et de divulgation régissent les relations entre Hydro-Québec et sa société affiliée TransÉnergie HQ inc.

Afin de s’assurer que le code est appliqué, le transporteur précise que le personnel de TransÉnergie a suivi des cours de formation sur la code de conduite et le Secrétaire général d’Hydro-Québec a comme mandat, en cas de non respect du code de conduite, « d’intervenir avec force ». » (pp. 38 et 39) (notes en bas de page omises)

La Régie considère essentiel d’avoir un code de conduite mais considère celui fourni par le transporteur incomplet :

« Un code de conduite vise à prévenir toute forme de traitement préférentiel en faveur des autres unités et affiliés de l’entreprise intégrée en régissant les comportements, les échanges d’employés et d’informations. Il vise aussi à prévenir l’interfinancement en encadrant les transactions avec le transporteur qui ont des impacts financiers pour ce dernier.

La Régie considère que le document « Séparation fonctionnelle des activités de transport, de production et de marchés de gros – Normes de conduite et procédure » déposé par Hydro-Québec est nécessaire et utile.

(…)

Le document est, selon la Régie, incomplet.  Les responsabilités de la Régie vont au-delà de la portée actuelle du code et de dernier ne régit pas spécifiquement les interfaces entre le transporteur et l’ensemble des autres affiliés d’Hydro-Québec.

De plus, selon la Régie, le code présenté ne fait pas état de l’objectif de protéger le client du service réglementé, à l’exception des transactions sur le marché de gros de l’électricité et ne détaille pas les normes s’appliquant aux relations avec les autres affiliés.  Il ne détaille pas non plus la politique de prix de cession à laquelle le code fait référence.  La Régie considère qu’une référence aux principes énoncés dans la présente décision concernant la politique de prix de cession permettra de faciliter l’application du code et ainsi de prévenir toute forme d’interfinancement.

La Régie constate aussi que la formation du personnel sur l’application du code de conduite semble souffrir de lacunes.  Elle demande au transporteur de s’assurer que la formation sur ce sujet soit de nature continue et s’adresse à toutes les personnes concernées.  La Régie note aussi que la personne responsable du code de conduite est le Secrétaire général d’Hydro-Québec et non un responsable du transporteur.  La Régie demande au transporteur qu’à l’avenir, une personne indépendante d’Hydro-Québec responsable du code de conduite soit nommée.

En conséquence, la Régie ordonne au transporteur de déposer, à l’intérieur de 120 jours de la date de la présente décision, pour approbation finale, un code de conduite amendé portant spécifiquement sur les relations du transporteur avec tous les affiliés d’Hydro-Québec.  Ce code devra porter sur l’interface avec toutes les activités, qu’elles soient réglementées ou non, et non uniquement sur les activités de commerce de gros, et aborder, notamment, les sujets mentionnés ci-dessous :

· la description de la nature des transaction ou relations d’affaires avec les affiliés;

· la méthode utilisée par le transporteur pour rendre compte à la Régie des transactions entre le transporteur et les affiliés d’Hydro-Québec;

· le partage d’employés, d’information, de locaux, d’équipements;

· l’accès par la Régie aux livres et registres des entités non réglementées.

· la description de la politique de prix de cession; (le terme « cession » devrait remplacer « transfert »)

· la formation continue du personne concerné;

· les vérifications de conformité au code de conduite;

· la procédure de traitement et de divulgation des manquements au code concernant le transporteur;

· le rapport annuel à la Régie sur l’application du code, incluant toute infraction et les rapports en cas de non-respect;

· les informations qui doivent être publiées sur OASIS relativement à l’application du code de conduite;

· le maintien de livres et registres distincts du transporteur;

· la publication du code sur OASIS. »

(pp. 42, 43 et 44)  (note en bas de page omise)

Le transporteur attaque ces ordonnances rendues par la Régie par le biais de sa présente demande en révision pour, entre autres, les motifs suivants :

« 28.
Le Transporteur soumet respectueusement que, légalement, la Régie ne peut, par le biais d’un code de conduite visant les relations du Transporteur réglementé avec ses affiliés ou ceux d’Hydro-Québec (voir le paragraphe 10 ci-haut), étendre sa juridiction aux entités non réglementées et, par surcroît, obtenir ainsi l’accès aux livres et registres de ces entités, filiales ou divisions qui ne sont pas sous sa juridiction;

34.
À l’égard du dépôt, lors du prochain dossier tarifaire du Transporteur, des données financières concernant les affiliés, le Transporteur soumet, premièrement, que la Régie n’a pas les pouvoirs requis, en vertu des attributions que lui confère sa Loi, d’exiger du Transporteur le dépôt auprès d’elle de données financières telles que celles décrites au paragraphe 9 précédent et appartenant à des filiales d’Hydro-Québec ou à d’autres divisions et entités d’Hydro-Québec qui ne sont pas sous sa juridiction;

35.
Légalement, la Régie ne peut faire indirectement ce qu’il ne lui est pas permis de faire directement, et, par le biais d’un dépôt d’informations exigé dans le cadre d’un dossier tarifaire du Transporteur, étendre sa juridiction à des entités non réglementées; »






(pp. 8 et 9)

Ainsi le présent dossier pose une seule et unique question à savoir la Régie avait-elle compétence pour rendre les ordonnances qu’elle a rendues concernant le code de conduite et l’accès aux livres et registres des entités non-réglementés?

L'enjeu est cependant très important : il s'agit d'encadrer la fixation des tarifs applicables aux différents services tirés de l'exploitation d'un réseau considéré comme l'un des plus grands et des plus complexes du monde sur les plans technique et économique.  

Ce même réseau est utilisé par Hydro-Québec pour réaliser ses stratégies d'exportation qui imposent l'observation implicite ou explicite de certaines règles étrangères (le FERC). L'encadrement affecte donc non seulement Hydro-Québec mais, entre autres, les consommateurs québécois et étrangers.

L'objectif du législateur québécois, lorsqu'il a créé la Régie de l'énergie, est assez bien décrit à la politique énergétique et visait essentiellement à mettre en place un processus décisionnel indépendant et transparent où une analyse rigoureuse pourrait être faite de tous les problèmes pouvant concerner l'industrie de l'électricité et, notamment, l'établissement de tarifs justes et raisonnables.   Si le législateur a cru opportun de mettre sous la juridiction exclusive de la Régie de l'énergie le secteur de l'électricité, c'est qu'il a choisi de s'en remettre à un forum dont l'expertise en la matière est importante.  

Ainsi, la Régie de l'énergie s'est vue confier une mission extrêmement importante par le législateur québécois et elle a ainsi à jouer un rôle décisionnel dans tout ce qui touche l'énergie électrique au Québec et, notamment, la protection des intérêts des consommateurs québécois. 

La création de la Régie de l'énergie fait suite au consensus qui est ressorti du débat public sur l'énergie à l'effet qu'il ne doit y avoir qu'un seul organisme administratif qui soit doté de l'ensemble des pouvoirs décisionnels requis pour réglementer efficacement le secteur de l'électricité.

D'ailleurs, la Commission de l'économie du travail, dans son rapport final sur le mandat de surveillance de l'organisme, recommandait ce qui suit :

« La Commission recommande à la Régie de l'énergie de suivre de près l'évolution des niveaux des réservoirs, en vertu de son droit de surveiller les opérations d'Hydro-Québec et d'en tenir compte lors de l'examen des achats et des exportations d'Hydro-Québec.  Elle invite également la Régie à réfléchir sur les règles appropriées concernant l'accès à l'information, compte tenu de l'importance de la transparence et de la fiabilité du réseau.»

À notre avis, la Régie a un rôle pro-actif à jouer dans l'établissement des tarifs et des conditions auxquels l'électricité est transportée. 

2.

Principes juridiques en matière de révision

En principe un tribunal n’a pas la compétence pour réviser sa décision à moins que l’on retrouve une disposition à cet effet dans la Loi. L’article 37 de la Loi prévoit que la Régie, dans certaines situations bien précises, peut d’office ou sur demande réviser ou révoquer toute décision qu’elle a rendue :

« 37. La Régie peut d'office ou sur demande réviser ou révoquer toute décision qu'elle a rendue:

1° lorsqu'est découvert un fait nouveau qui, s'il avait été connu en temps utile, aurait pu justifier une décision différente;

2° lorsqu'une personne intéressée à l'affaire n'a pu, pour des raisons jugées suffisantes, présenter ses observations;

3° lorsqu'un vice de fond ou de procédure est de nature à invalider la décision.

Avant de réviser ou de révoquer une décision, la Régie doit permettre aux personnes concernées de présenter leurs observations.

Dans le cas visé au paragraphe 3°, la décision ne peut être révisée ou révoquée par les régisseurs qui l'ont rendue. »

Le transporteur allègue ici un vice de fond qui est selon lui de nature à invalider la décision. Plus particulièrement, il invoque l’absence de juridiction de la Régie pour imposer un code de conduite au transporteur à tous le moins un code de conduite portant spécifiquement sur les relations du transporteur avec tous les affiliés d’Hydro-Québec. Le transporteur conteste également la compétence de la Régie à avoir accès aux livres et registres des entités non-réglementés. 

La Régie a eu à interpréter l’article 37 à plusieurs reprises et tout dernièrement dans le dossier R-3493-2002. En effet, la Régie a fait dans cette dernière décision D-2002-229 une revue de la doctrine et de la jurisprudence en matière de révision.

Il nous semble évident que si la Régie n’a pas compétence stricto sensus pour rendre les ordonnances qu’elle a rendues, il serait souhaitable que le présent banc révise la décision rendue par le banc initial et qu’il rende une décision conforme à la Loi afin d’éviter un recours devant les tribunaux de droit commun. 

Cependant si la Régie a compétence, la révision en vertu de l’article 37 pour contrôler  l’opportunité des ordonnances que le premier banc a rendues ne devrait pas être permise.  

Il est important de savoir que les tribunaux supérieurs en matière de révision judiciaire n’interviendront en matière de compétence stricto sensu que si la décision du tribunal administratif est manifestement déraisonnable. La Cour d’appel a récemment rappelé ce principe dans l’affaire Conseil des services essentiels c. Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 313, Guy Croteau et Hôpital Rivière-des Prairies No : 500-09-006448-989, 9 juillet 2001. 

Seront tenues pour manifestement déraisonnables les ordonnances réparatrices qui :

(1) sont de nature punitive plutôt que réparatrice;

(2) portent atteinte à la Charte canadienne des droits et libertés;

(3) ne présentent pas de lien rationnel entre la violation, ses conséquences et la réparation;
La connexité est en l’espèce le seul facteur à considérer. Ainsi, il faut se demander si l’ordonnance de la Régie présente un lien rationnel suffisant entre le tarif de transport, ses conséquences et la réparation.  Dans l’arrêt Banque nationale du Canada c. Union internationale des employés de commerce [1984] 1 R.C.S. 269, la Cour suprême a convenu que le Conseil canadien avait excédé sa compétence en ordonnant (1) d’envoyer à tous les employés une lettre signée du président portant l’en-tête de la Banque et reproduisant le texte dicté par le Conseil et (2) de verser un montant d’argent dans un fonds en fidéicommis créé pour le bénéfice du syndicat.  Ces mesures, précise-t-elle, ne présentaient pas un lien rationnel suffisant avec les pratiques antisyndicales de l’employeur.
Par conséquent, nous tenterons de vous démontrer dans les paragraphes qui suivent que la Régie avait compétence pour rendre les ordonnances qu’elle a rendues et que la décision du banc initial ne devrait pas être révisée. 

3.

Compétence de la Régie

La Régie de l’énergie a tous les pouvoirs et mécanismes propres à lui assurer la souveraineté dans la poursuite de ses affaires.

L’article 31 établit quant à lui la compétence de la Régie comme suit :


« 31.  La Régie a compétence exclusive pour :


1o
fixer ou modifier les tarifs et les conditions auxquels l’électricité est transportée par le transporteur d’électricité ou distribuée par le distributeur d’électricité ou ceux auxquels le gaz naturel est fourni, transporté ou livré par un distributeur de gaz naturel ou emmagasiné;


2o
surveiller les opérations des titulaires d’un droit exclusif de distribution d’électricité ou de gaz naturel afin de s’assurer que les consommateurs aient des approvisionnements suffisants;


2.1o surveiller les opérations du transporteur d’électricité du distributeur d’électricité ainsi que celles des distributeurs de gaz naturel afin de s’assurer que les consommateurs paient selon un juste tarif;


30 
(paragraphe abrogé);


40
examiner toute plainte d’un consommateur portant sur l’application d’un tarif ou d’une condition de transport d’électricité par le transporteur d’électricité, de distribution d’électricité par le distributeur d’électricité, les réseaux municipaux ou privés d’électricité ou par la Coopérative régionale d’électricité de Saint-Jean-Baptiste de Rouville et voir à ce que le consommateur paie le tarif qui lui est applicable et soit assujetti aux conditions qui lui sont applicables;


4.1o
examiner toute plainte d’un consommateur portant sur l’application d’un tarif ou d’une condition de fourniture, de transport, de livraison ou d’emmagasinage de gaz naturel par un distributeur de gaz naturel et voir à ce que le consommateur paie le tarif qui lui applicable et soit assujetti aux conditions qui lui sont applicables;


5o
décider de toute autre demande soumise en vertu de la présente loi.


Compétence exclusive.


Elle a la même compétence pour décider d’une demande soumise en vertu de l’article 30 de la Loi sur Hydro-Québec (chapitre H-5), du paragraphe 3o de l’article 12 et des articles 13 et 16 de la Loi sur les systèmes municipaux et privés d’électricité (chapitre S-41), et des article 2 et 10 de la Loi sur la Coopérative régionale d’électricité de Saint-Jean-Baptiste de Rouville et abrogeant la Loi pour favoriser l’électrification rurale par l’entremise de coopératives d’électricité (Lois du Québec, 1986, chapitre 21).


______________________


1996, c. 61, a. 31; 2000, c. 22, a. 6 »

L’article 34 attribue à la Régie une vaste juridiction pour protéger et sauvegarder les droits des personnes concernées :


« Restriction


34.
La Régie peut décider en partie seulement d’une demande.


Sauvegarde des droits.



Elle peut rendre toute décision ou ordonnance qu’elle estime propre à sauvegarder les droits des personnes concernées.


___________________



1996, c. 61, a. 34. »

Lorsque, en vertu de l’article 48 de sa Loi, la Régie fixe ou modifie les tarifs et les conditions auxquels l’électricité est transportée, elle doit notamment procéder conformément aux dispositions de l’articles 49 :

« 49. Lorsqu’elle fixe ou modifie un tarif de transport d’électricité ou un tarif de transport, de livraison ou d’emmagasinage de gaz naturel, la Régie doit notamment,


10 
établir la base de tarification du transporteur d’électricité ou d’un distributeur de gaz naturel en tenant compte, notamment, de la juste valeur des actifs qu’elle estime prudemment acquis et utiles pour l’exploitation du réseau de transport d’ électricité ou d’un réseau de distribution de gaz naturel ainsi que des dépenses non amorties de recherche et de développement et de mise en marché, des programmes commerciaux, des frais de premier établissement et du fonds de roulement requis pour l’exploitation de ces réseaux ;


2o
déterminer les montants globaux des dépenses qu’elle juge nécessaires pour assumer le coût de la prestation du service notamment, pour tout tarif, les dépenses afférentes aux programmes commerciaux, et pour un tarif de transport d’électricité, celles afférentes aux contarts de service de transport conclus avec une autre entreprise dans le but de permettre au transporteur d’électricité d’utiliser son propre réseau de transport ;


3o
permettre un rendement raisonnable sur la base de tarification ;


4o
favoriser des mesures ou des mécanismes incitatifs afin d’améliorer la performance du transporteur d’électricité ou d’un distributeur de gaz naturel et la satisfaction des besoins des consommateurs ;


5o
s’assurer du respect des ratios financiers ;


6o
tenir compte des coûts de service, des risques différents inhérents à chaque catégorie de consommateurs et, pour un tarif de gaz naturel, de la concurrence entre les formes d’énergie et de l’équité entre les classes de tarifs ; 


7o
s’assurer que les tarifs et autres conditions applicables à la prestation du service sont justes et raisonnables ;


8o
tenir compte des prévisions de vente ;


9o
tenir compte de la qualité de la prestation du service ;


10o
tenir compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales que peut lui indiquer le gouvernement par décret ;



11o
maintenir, sous réserve d’un décret du gouvernement à l’effet contraire, l’uniformité territoriale de la tarification sur l’ensemble du réseau de transport d’électricité.

Économies d’énergie non rentables.



La Régie peut, pour un consommateur ou une catégorie de consommateurs, fixer un tarif afin de financer les économies d’énergie non rentables pour un distributeur de gaz naturel mais rentables pour ce consommateur ou cette catégorie de consommateurs.

Méthode.



Elle peut également utiliser toute autre méthode qu’elle estime appropriée.

_____________________

1996, c. 61, a. 49 ; 2000, c. 22, a. 11. »
Le législateur a, au surplus, protégé la Régie de l'intervention des tribunaux de droit commun par l'adoption d'une clause privative parfaite. Le législateur a adopté les articles 40 et 41 de la Loi lesquels se lisent comme suit :

« Décisions sans appel
40.
Les décisions rendues par la Régie sont sans appel.

_____________________

1996, c. 61, a. 40
Recours interdit

41.
Sauf sur une question de compétence, aucun recours en vertu de l'article 33 du Code de procédure civile (chapitre C-25) ou recours extraordinaire au sens de ce code ne peut être exercé ni aucune injonction accordée contre la Régie ou un de ses régisseurs agissant en sa qualité officielle.»


Annulation de procédure.


Un juge de la Cour d’appel peut, sur requête, annuler sommairement tout acte de procédure pris ou toute décision rendue à l’encontre des dispositions du premier alinéa.

____________________

1996, c. 61, a. 41 »

L'intention du législateur de confier la protection du public à la Régie de façon exclusive et sans intervention  possible devant les tribunaux de droit commun devient encore plus claire lorsque l'on relit ces dispositions de la loi avec l'article 5 de la Loi:

« 5.
Dans l'exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre l’intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d’électricité et des distributeurs.  Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectif.

_______________________

1996, c. 61, a. 5 ; 2000, c. 22, a. 4. »
L'article 35, quant à lui, prévoit que la Régie peut faire les enquêtes nécessaires à l'exercice de ses fonctions et, à ces fins, les régisseurs sont investis des pouvoirs et de l'immunité des commissaires nommés en vertu de la Loi sur les commissions d'enquête (L.R.Q., chapitre C-37), sauf du pouvoir d'ordonner l'emprisonnement.  Ce même article prévoit que les régisseurs ont en outre tous les pouvoirs nécessaires à l'exercice de leurs fonctions :



« Enquêtes.

« 35. La Régie peut faire les enquêtes nécessaires à l’exercice de ses fonctions et, à ces fins, les régisseurs sont investis des pouvoirs et de l’immunité des commissaires nommés en vertu de la Loi sur les commissions d’enquête (chapitre C-37), sauf du pouvoir d’ordonner l’emprisonnement.

Pouvoirs.



Ils ont en outre tous les pouvoirs nécessaires à l’exercice de leurs fonctions.

_______________________

1996, c. 61, a. 35 »

La Loi sur la Régie de l'énergie établit un régime de réglementation qui se veut complet en lui-même en ce qui concerne le domaine de l'énergie électrique.

L’ensemble des dispositions que l’on retrouve dans la Loi crée l’obligation à la Régie de s’assurer que les actifs [de transport] servant à assurer la livraison du produit sont utiles et spécifiquement requis pour assurer cette livraison au client du distributeur. Ainsi la Régie se doit de savoir globalement où Hydro-Québec s'en va. Hydro-Québec n'est pas seulement un transporteur, elle est une entreprise intégrée où la division Transénergie n'a été créée que pour satisfaire les exigences de la FERC. 

Le législateur a reconnu à la Régie la compétence sur le transport d’électricité et par conséquent elle doit avoir compétence à l'égard de l'ensemble des questions reliées de près ou de loin au transport d’électricité qui peuvent lui être soumises et c’est précisément ce que la Régie a fait dans le présent dossier lorsqu’elle a étudié la question reliée au code d’éthique du transporteur et à la séparation fonctionnelle. Jamais le transporteur n’a t-il plaidé l’absence de compétence de la Régie en semblable matière. Au contraire, il a soumis la question à son attention pour adjudication. Comment peut-il plaider maintenant l’absence de compétence une fois qu’il a obtenu une décision qui ne fait pas son affaire?

En l’espèce le transporteur soumet que la Régie n’a pas compétence pour imposer un code d’éthique au transporteur et notamment à l’égard des composantes non-réglementées d’Hydro-Québec puisqu’il n’y a aucun texte de loi autorisant la Régie à le faire et que la compétence implicite de la Régie ne permet pas non plus de le faire. 

La Régie a la juridiction que la Loi lui accorde et tous les pouvoirs implicites nécessaires pour exercer pleinement sa juridiction. La Cour suprême du Canada s'est prononcée sur le test à appliquer lorsque la  Loi est silencieuse quant au pouvoir qui est conféré au tribunal et qu'on prétend que ce dernier n’a pas le pouvoir implicite que la Loi ne lui confère pas expressément. Dans l'affaire Bell Canada v. C.R.T.C., [1989] 1 R.C.S.1722, l'honorable juge Gonthier écrivait à la page 1756 ce qui suit :
 « L'intimée soutien que le pouvoir de réexaminer la période pendant laquelle les taux provisoires étaient en vigueur ne saurait exister dans le régime juridique établi par la Loi sur les chemins de fer et la Loi sur les transports nationaux parce que ces lois ne confèrent pas explicitement ce pouvoir, contrairement à l'art. 64 de la Loi sur l'Office national de l'énergie, L.R.C. (1985), chap. N-7.  Les pouvoirs d'un tribunal administratif doivent évidemment être énoncés dans sa loi habilitante, mais ils peuvent également découler implicitement du texte de la loi, de son économie et de son objet. […] »

On consultera également l'arrêt Friends of the Oldman River Society v. Canada (Ministre des transport), [1992] 1 R.C.S  3, et plus particulièrement à la page 53 :

« On ne doit cependant pas effectuer cette analyse dans l'abstrait.  En conséquence, il ne faudrait pas interpréter le «contexte» pertinent de façon trop restreinte.  Le contexte doit plutôt englober les circonstances qui ont donné lieu à l'adoption de la loi et la situation qu'elle voulait corriger.  Ce point de vue est compatible avec le raisonnement énoncé dans l'arrêt Bombay comme l'indiquent les passages susmentionnés dans lesquels le critère de la déduction nécessaire est exprimé par rapport au moment de l'adoption par la loi.»

Dans l'arrêt Canada (Commission des droits de la personne) c. Canadian Liberty Net, [1998] 1 R.C.S. 626, aux pages 656 à 659, le juge Bastarache dit ce qui suit:

« La notion de "compétence inhérente" découle de la présomption qui veut que, s'il existe un droit justiciable, il doit alors exister un tribunal compétent permettant de le faire valoir. La question examinée dans Board c. Board était celle de savoir si l'absence d'une attribution de compétence devait être interprétée comme une exclusion implicite de compétence. Dans ce contexte, suivant la théorie de la compétence inhérente, seule une exclusion explicite de la compétence peut priver la cour supérieure de la compétence sur une question. » 

(…)

«À mon avis, la théorie de la compétence inhérente a pour effet de garantir que, une fois analysées les diverses attributions législatives de compétence, il y aura toujours un tribunal habilité à statuer sur un droit, indépendamment de toute attribution législative de compétence. Le tribunal qui jouit de cette compétence inhérente est la juridiction de droit commun, c'est-à-dire la cour supérieure de la province. Cette théorie n'a pas pour effet de limiter restrictivement une attribution législative de compétence; de fait, elle ne prévoit rien quant à la façon dont une telle attribution doit être interprétée. Comme l'a souligné le juge McLachlin dans l'arrêt Fraternité, précité, au par. 7, il s'agit d'une «compétence résiduelle». Dans un système fédéral, la théorie de la compétence inhérente ne justifie pas d'interpréter restrictivement les lois fédérales conférant compétence à la Cour fédérale. »

Le professeur Yves Ouellette, dans son ouvrage Les tribunaux administratifs au Canada - procédure et preuve, Les éditions Thémis, aux pages 44 et 45, nous enseigne que :

« On trouve fréquemment dans la loi constitutive d'un organisme de régulation une disposition attribuant une compétence générale de surveillance.  Les libellés peuvent aller d'une loi à l'autre et aucune n'est sacramentel, le législateur s'exprimant dans les termes d'un mandat général de surveillance ou de contrôle de certaines entreprises ou d'une industrie.  Une disposition habilitante de ce genre n'est pas un ornement mais recelle(sic) un potentiel insoupçonné de compétence.  Dans une société qui adhère à la proposition que ce qui n'est pas défendu est permis, l'organe de régulation ne disposerait en principe que des compétences explicites énumérées dans la loi.  Mais l'ajout d'une compétence générale de surveillance a pour effet d'élargir l'autorité de l'organisme et de lui permettre de rendre des ordonnances sur des sujets omis ou non expressément prévus par la loi, sous réserve de l'obligation de l'organisme d'exercer sa discrétion conformément à la finalité de la loi.  En vertu d'une longue tradition jurisprudentielle remontant aux années 20, la compétence générale de surveillance, interprétée largement, a permis à des organismes d'exercer leur mandat de régulation même en l'absence de textes spécifiques et de rendre des ordonnances sur diverses questions reliées à leur mandat, mais qu'il était difficile pour le législateur de prévoir dans l'abstrait.  C'est ainsi, par exemple, que l'ancêtre des organismes de régulation au Québec, l'ancienne Commission des services publics, se vit reconnaître compétence, même en l'absence de texte spécifique, pour ordonner à une municipalité de raccorder son service d'aqueduc à celui d'une municipalité voisine.

Le mandat général de surveillance n'est évidemment pas indéfiniment extensible au bon plaisir de l'organisme administratif et ce n'est pas un chèque en blanc.  La large discrétion qu'il comporte doit être exercée de façon conforme à la finalité de la loi et non pour des considérations étrangères à l'esprit de la loi, si louables soient-elles.

La détermination du cadre d'un mandat général de surveillance peut souvent nécessiter des analyses soignées des textes.  Le mandat d'un organisme de contrôle de l'industrie de l'énergie lui permet-il d'exercer sa discrétion en prenant en considération l'impact d'une demande ou d'un projet sur l'environnement?  S'étend-il à la compétence pour contrôler le contenu des enveloppes et des messages publicitaires ou éditoriaux qui accompagnent les factures expédiées aux abonnés par l'entreprise réglementée?

La compétence générale de surveillance constitue un outil précieux pour un organisme de régulation et ceux qui n'en sont pas pourvus souffrent d'une infirmité juridique importante, qu'il faut tenter alors de compenser par une interprétation large de la doctrine de la compétence implicite ou des compétences explicites extensibles».

(notes en bas de page omises)

et poursuit aux pages 59, 60 et 61 relativement à la compétence implicite :

« La compétence implicite
S'agissant d'abord des autorités chargées d'administrer des lois, la jurisprudence reconnaît que les compétences de ces administration doivent être interprétées «d'une manière aussi réaliste qu'il est nécessaire pour permettre aux organismes administratifs de fonctionner efficacement pour autant que les textes le permettent».  Cette dernière réserve prend de l'importance lorsqu'il s'agit d'étendre à des tribunaux administratifs cette politique judiciaire de pragmatisme.

Cette doctrine de la compétence implicite, fondée sur des considérations d'efficacité, a connu en contexte quasi judiciaire un début de carrière assez difficile.  Certes la common law reconnaît depuis longtemps aux tribunaux administratifs une compétence implicite pour contrôler sommairement les abus de procédure : même en l'absence de texte, un tribunal peut et doit, comme une cour de justice, écarter un recours avant même la présentation de la preuve s'il juge que, quelle que soit la preuve, il serait injuste de procéder, soit parce que le recours est manifestement mal fondé, tardif ou autrement abusif.

[…]

En dehors de ces deux catégories de situation, les limites de la compétence implicite d'un tribunal administratif pour exercer les pouvoirs nécessaires à l'exercice efficace de son mandat s'apprécient cas par cas et selon les contextes.  On peut constater que les cours interprètent maintenant largement les législations visant les droits de la personne et l'équité salariale, ainsi que les compétences attribuées aux agences de régulation, tant en matière de procédure que sur le mérite.
Certains organismes, notamment ceux qui sont mandatés pour intervenir dans le secteur des relations de travail, sont dotés par la loi de certaines compétences accessoires, comme des «pouvoirs nécessaires à la réalisation des objets de la loi», de «tous les pouvoirs nécessaires à l'exercice de leur juridiction», ou de la compétence pour rendre des ordonnances de sauvegarde des droits des parties. »
(notes en base de page omises)

Il conclut, à la page 64 :

« Même si les tribunaux administratifs sont dépourvus de juridiction de droit commun et de juridiction inhérente et n'ont qu'une compétence d'attribution, la seule lecture des textes législatifs ne rend pas toujours compte fidèlement de toute l'étendue de leurs pouvoirs et, en cette matière, il ne faut pas sous-estimer le rôle créateur des cours de justice.  Une interprétation libérale des textes conférant aux organes de régulation une compétence générale de surveillance et même de certaines compétences spécifiques extensibles a eu pour effet d'élargir considérablement le potentiel de créativité et d'influence de ces organismes.  Au surplus, la jurisprudence a développé une doctrine de la compétence implicite qui permet souvent de combler les déficiences des textes.  […] »
Les auteurs Pierre ISSALYS et Denis LEMIEUX dans leur Précis de droit des institutions administratives, Montréal, Les éditions Yvon Blais Inc., 1997, nous enseignent aux pages 348 et 349 que :

« Du fait de leur mission de surveillance continue d'un secteur d'activité économique, les organismes de régulation disposent de pouvoirs beaucoup plus étendus que les tribunaux administratifs.  Cette mission déborde largement le cadre de la fonction juridictionnelle.  L'organisme de régulation ne se borne pas à statuer, comme le fait typiquement un tribunal administratif ou judiciaire, à la demande de l'une des parties à une contestation portant sur la manière d'appliquer une règle de droit à une situation relativement aisée à circonscrire.  Il est appelé à décider de questions plus «ouvertes», en tenant compte d'un contexte factuel plus large et sur la base de règles qui ne sont pas toutes des normes juridiques et qui, même lorsqu'elles en sont, demeurent souvent très souples.  L'encadrement des pouvoirs discrétionnaires de l'organisme est donc, dans bien des cas, assez faible.

Dans toute une partie de son activité, l'organisme de régulation s'écarte considérablement du modèle classique de la fonction juridictionnelle.  Le juge, en effet, n'entre en action que lorsqu'il est saisi d'une contestation; or, la fonction de régulation suppose au contraire un comportement actif.  Par exemple, l'organisme de régulation est généralement habilité à prendre, à la suite de ses activités d'inspection (voir 10.25), des sanctions contre les acteurs économiques qui ne se conforment pas aux règles de l'exploitation d'une entreprise dans le secteur objet de régulation - règles que l'organisme de régulation a d'ailleurs formulées lui-même en partie, sous forme de règlements (voir 3.14), d'énoncés de politique (voir 2.18, 3.6) ou de «jurisprudence» (voir 2.23).  Ces sanctions peuvent être soit administratives, consistant par exemple en une suspension ou une révocation de permis (voir 10.26), soit pénales, sous la forme de poursuite intentées à l'initiative de l'organisme (voir 10.27).  La gamme des pouvoirs discrétionnaires accordés à l'organisme de régulation est donc particulièrement étendue.

Par ailleurs, le processus décisionnel des organismes de régulation est en général plus complexe que celui des tribunaux administratifs.  Il porte en effet sur des situations économiques mettant en cause une multiplicité d'intérêts: concurrents, fournisseurs, clients, consommateurs, collectivités territoriales, groupements d'intérêts ou de conviction divers (associations écologistes, groupements culturels, groupes de défense de catégories vulnérables, syndicats, associations professionnelles, etc.).  Dans la mesure où la décision à prendre revêt une portée générale (voir 3.13), le processus qui y conduit vise moins à déterminer les droits d'individus ou d'entreprises particularisés qu'à informer l'organisme de régulation, et se prête donc à un encadrement procédural souple, ouvert à une large participation.  Le fonctionnement de l'organisme de régulation s'apparente alors à celui d'un organisme consultatif (voir 6.2) ou d'une commission d'enquête (voir 5.27). En revanche, lorsque l'organisme est appelé à statuer sur une situation individualisée, la complexité de celle-ci et l'importance des enjeux, notamment économiques, de la décision, imposeront souvent un formalisme assez poussé.  Le fonctionnement de l'organisme de régulation se situera alors à un point intermédiaire entre la procédure allégée et expéditive du tribunal administratif et celle, lente et ritualisée, du tribunal judiciaire.

Quel que soit le type de décision à rendre, l'organisme de régulation disposera, en raison même du caractère multifonctionnel de sa mission, de ses propres sources d'informations.  Ses services d'enquête, de documentation et d'analyse pourront apporter aux débats qui se déroulent devant lui une contribution relativement indépendante par rapport à celle des autres parties ou intervenants.  à cet égard, l'organisme de régulation se trouve placé dans une situation bien différente de celle d'un tribunal judiciaire ou de la plupart des tribunaux administratifs.  Il n'est pas exclusivement tributaire de la «preuve» faite devant lui par les administrés.  Il peut compter non seulement sur les compétences spécialisées de ses membres, mais aussi sur les ressources humaines et matérielles généralement importantes qui lui sont confiées pour l'exécution de sa mission de régulation.  Cette situation, liée au caractère même de cette mission, rend plus problématique encore que dans le cas des tribunaux administratifs la transposition aux organismes de régulation du modèle de la décision judiciaire.  En effet, tandis que les juges judiciaires ne tranchent que les affaires qu'ils ont entendues, sur la seule base de ce qu'ils ont entendu, les membres des organismes de régulation pratiquent une collégialité plus large, et sont assistés de collaborateurs permanents dont la tâche est de contribuer à leurs décisions par des études, des rapports et des avis.  Les aménagements de procédure tendant à concilier ces pratiques, inévitables et même souhaitables, avec les exigences de l'impartialité et de la transparence contribuent à la relative complexité du processus décisionnel des organismes de régulation.»

Dès lors, à mon avis, les principes applicables en la matière établissent le test  quant à la compétence du tribunal comme suit :

1)
Est-ce que la Loi accorde le pouvoir expressément ou implicitement?

2)
Est-ce que le but de la Loi serait stérilisé ou frustré en refusant  le droit à la Régie de rendre les ordonnances qu’elle a rendues ou est-ce que l'absence d'un tel pouvoir rendrait la Loi absurde ou illogique ce qui ferait en sorte qu'on doive nécessairement y voir le pouvoir implicite d'entendre la présente affaire? 

La Régie, comme n'importe quel tribunal administratif, à titre de créature de la Loi, possède les pouvoirs que sa Loi constituante lui a expressément ou implicitement accordés.  

Nous soumettons que, contrairement aux prétentions d'Hydro-Québec, la Régie a non seulement juridiction pour rendre les ordonnances qu’elle a rendues, mais qui plus est, cette partie de la décision D-2002-95 est au coeur de sa compétence exclusive. à l'intérieur de sa juridiction, la Régie a le devoir d'exercer toute la discrétion qui lui a été octroyée par le législateur et on ne peut la réduire, lui en enlever ou interférer avec sa discrétion.

La Cour suprême, dans Colombie Britannique (Milk Board) c. Grisnich, [1995] 2 R.C.S. 895, a établi que l’on doit présumer que les organismes administratifs agissent  dans les limites de leurs pouvoirs et qu'ils ne sont pas tenus de préciser la source exacte de leur compétence.  L'honorable juge Iacobucci s'exprimait ainsi à la page 900 : 

« Le pouvoir judiciaire se préoccupe surtout d'assurer que les tribunaux administratifs, quels qu'ils soient, agissent dans les limites de leur compétence.  Il ne sont pas tenus, en exerçant cette compétence, d'en préciser la source exacte.  Naturellement, si jamais sa compétence est contestée, le tribunal administratif doit non seulement indiquer la source de pouvoir mais aussi la justifier. […] »

Quant à lui, le juge La Forest précise ce qui suit, aux pages 906 et 907 :

« Lorsque des organismes administratifs agissent, on doit présumer qu'ils croient le faire dans les limites des pouvoirs qui leur sont conférés par la loi.  En l'espèce, les intimés ont soutenu qu'obliger les organismes qui exercent des pouvoirs émanant de plusieurs sources à préciser le pouvoir sur lequel ils se fondent, assurerait une meilleure discipline dans le processus décisionnel de ces organismes.  Quoiqu'il faille encourager la discipline dans la prise de décisions administratives, cela ne justifie pas, à mon avis, d'imposer aux délégués l'obligation sans précédent de préciser la source de leur pouvoir légal.  La tâche d'un organisme administratif comme l'appelant n'est pas de préciser sa compétence; son rôle consiste à réglementer un secteur technique particulier.  Ses membres sont choisis précisément parce qu'ils possèdent des connaissances spécialisées dans le domaine et non parce qu'ils connaissent bien les questions de compétence.»

Mme la juge L'Heureux-Dubé, dans l'arrêt S.C.F.P.  c Montréal, [1997] 1 R.C.S. 793, déclarait ce qui suit :

« Après avoir essayé plusieurs fois d'exprimer clairement la différence entre les questions touchant à la compétence et celles relevant de l'expertise d'un organisme administratif, notre Cour, dans U.E.S., local 298 c. Bibeault, [1988] 2 R.C.s. 1048, a conçu une démarche «pragmatique et fonctionnelle» qui continue de faire autorité sur cette question.  Dans l'arrêt Bibeault, le juge Beetz, au nom de la Cour, a expliqué qu'il fallait se demander si l'intention du législateur était que la question relève de la compétence du tribunal administratif.  Dans ce contexte, la loi habilitante doit s'interpréter de façon «pragmatique et fonctionnelle».  Le juge Beetz a demandé aux tribunaux d'examiner les facteurs suivants au moment d'entendre cette tâche : a) le libellé du texte législatif qui attribue la compétence au tribunal administratif; b) le but visé par la loi lors de la création du tribunal administratif; c) la raison d'être du tribunal administratif; d) le domaine d'expertise des membres du tribunal administratif; et e) la nature du problème dont le tribunal administratif est saisi.  Il a également insisté sur le fait que la démarche pragmatique et fonctionnelle à suivre pour déterminer l'intention du législateur devrait s'appliquer aussi aux questions qui, de premier abord, semblent limiter la compétence d'un tribunal administratif. 

Notre tâche initiale, dans l'examen de ce motif de révision est donc d'examiner si la question dont a été saisi ledit Conseil des services essentiels était une question que le législateur entendait qu'il tranche. […] »






(pp. 811-812)

Dans cette affaire, la juge L'Heureux-Dubé après avoir analysé les raisons ayant amené la création du Conseil des services essentiels, déclarait à la page 823, ce qui suit :

« Ce tribunal administratif, le régime qu'il met en oeuvre et ses larges pouvoirs de redressement forment un système de négociation collective pour les «fonctionnaires» qui a été élaboré spécialement par le législateur dans le but de protéger le public de façon continue contre toute perturbation injustifiée des services dont il a besoin.  Le législateur a clairement opté pour un mécanisme souple et «proactif» qui fournit au public une protection optimale et facilite le recours à des moyens légaux et à des moyens de pression réglementés pour la résolution des différends.  L'efficacité de ce système dépend du pouvoir du conseil de rendre des décisions et des ordonnances qui soient adaptées aux circonstances existantes et reflètent les mécanismes prévus dans le Code. […] »

Voir également :

· Slaight Communication Inc. c. Davidson, [1989] 1 R.C.S. 1038

· Syndicat canadien de la fonction publique c. Conseil des services essentiels [1989] R.J.Q. 2648

-
Centre Hospitalier universitaire de Québec c. Conseils des services essentiels, et als , Cour supérieure No : 200-05-012451-998, l’Honorable Julie Dutil, 3juillet 2000

Les dispositions législatives traitant des pouvoirs d’un organisme doivent recevoir une interprétation large et libérale. C’est à la Régie qu’il appartient de déterminer quelles sont les ordonnances appropriées selon les circonstances de chaque dossier. La Loi d’interprétation, L.R.Q., c. C-16 dispose :


« 41.  Toute disposition d’une loi est réputée avoir pour objet de reconnaître des droits, d’imposer des obligations ou de favoriser l’exercice des droits, ou encore de remédier à quelque abus ou de procurer quelque avantage.


Une telle loi reçoit une interprétation large, libérale, qui assure l’accomplissement de son objet et l’exécution des ses prescriptions suivant leurs véritables sens, esprit et fin.


_____________________________________


S.R.Q. 1964, c. 1, art. 41; 1992, c. 57, art. 602.


(...)


57.

L’autorisation de faire une chose comporte tous les pouvoirs nécessaires à cette fin.


_____________________


S.R.Q. 1964, c. 1, art. 57. »

Si on regarde l'ensemble des critères retenus par la Cour suprême, à savoir la disposition législative, l'objet de la Loi, la raison d'être de la Régie et le domaine d'expertise de ses membres ainsi que la nature du problème soumis à la Régie, on ne peut que conclure que la question relative à l’imposition d’un code d’éthique au transporteur est du domaine de sa compétence spécialisée. Cette question est indubitablement une question reliée au domaine du transport d’électricité au Québec. 

À tout événement, si la Loi ne prévoit pas spécifiquement la juridiction de la Régie sur cette question, nous soumettons que la Régie doit avoir nécessairement cette compétence implicite pour rendre pareille ordonnance. 

En effet l’analyse de la Loi conduit à cette conclusion que le législateur voulait assurer une grande efficacité aux nouvelles dispositions qu’il a édictées afin d’accorder une vaste compétence exclusive à la Régie en matière de transport d’électricité. On l’a vu plus haut que l’arrêt SCFP [1997] 1 R.C.S. 793 a établi que les dispositions de natures réparatrices ne sont pas limitatives de compétence et qu’il appartient au décideur de décider des ordonnances appropriées.

Comme l’a si bien dit la Régie dans sa décision D-2002-95, le code de conduite est en rapport avec le mandat de la Régie de protection de la clientèle.   Le code soumis par le transporteur est incomplet et la Régie croit nécessaire aux fins de pouvoir exercer sa juridiction relative au transport d’électricité de connaître la situation des affiliés d’Hydro-Québec dans leurs rapports avec le transporteur, qu’ils soient réglementés ou non.

Conclusion

La partie de la décision D-2002-95 de la Régie relative au code de conduite du transporteur a été rendue à l’intérieur de la compétence de la Régie et la présente demande de révision doit être rejetée. La Régie a le pouvoir de rendre les ordonnances qu’elle croit nécessaires et utiles pour  exercer adéquatement sa juridiction dans le domaine du transport d’électricité.  La connaissance des informations relatives aux affiliés, qu’ils soient réglementés ou non, est intimement liée à l’exercice de sa juridiction dans le transport d’électricité.  La Régie ne tente aucunement d’étendre sa juridiction à des entités non réglementées.  Elle ne fait qu’exercer sa compétence sur le transporteur afin de régir ses rapports avec les affiliés qu’ils soient réglementés ou non. Qui plus est, la décision D-2002-95 de la Régie est présentée de façon telle qu’il soit tout à fait impossible de procéder à la correction demandée par TransÉnergie sans que, tel un jeu de dominos, plusieurs autres composantes de la structure tarifaire ne soient touchées, dont évidemment la séparation fonctionnelle d’Hydro-Québec.

L’Union des consommateurs demande enfin à la Régie le plein remboursement des frais occasionnés par sa participation à cette cause.  Nous soumettons qu’il serait juste et raisonnable que la Régie ordonne le remboursement de la totalité des frais et déboursés que l’organisme a encourus à titre de partie intéressée dans ce dossier puisque nous soumettons que le Regroupement a eu une participation utile aux délibérations de la Régie.

Le tout, respectueusement soumis.
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